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Appartient à Conseil des ministres du 12 février 2021

Convention de transport entre Infrabel et la SNCB sur les missions de service public

Sur proposition du ministre de la Mobilité Georges Gilkinet, le Conseil des ministres a approuvé un
projet d’arrêté royal entourant la convention de transport entre Infrabel et la SNCB concernant les
missions de service public.

La convention de transport a pour objectif de déterminer le cadre de la collaboration entre Infrabel et la
SNCB, notamment afin de garantir au voyageur une plus grande ponctualité et d’offrir un service de plus
grande qualité.

La convention a été conclue pour une période de cinq ans. Il sera fait rapport annuellement au
gouvernement sur la mise en œuvre de cette convention.

Le projet a été présenté à la signature du Roi.

Projet d’arrêté royal portant approbation de la convention de transport entre Infrabel et la SNCB
concernant les missions de service public

Publié par SPF Chancellerie du Premier Ministre - Direction générale Communication externe

Georges Gilkinet, Vice-Premier ministre et ministre de la
Mobilité
Tour des Finances
Boulevard du Jardin botanique, 50
1000 Bruxelles
Belgique
+32 2 220 20 11
https://gilkinet.belgium.be
info@gilkinet.fed.be

Benoit Ramacker
Porte-parole (FR)
+32 475 94 06 55
benoit.ramacker@gilkinet.fed.be

Litte Frooninckx
Porte-parole (NL)
+32 499 59 17 74
litte.frooninckx@gilkinet.fed.be

1 / 1

http://news.belgium.be/fr/conseil-des-ministres-du-12-fevrier-2021
https://gilkinet.belgium.be
mailto:info@gilkinet.fed.be
mailto:benoit.ramacker@gilkinet.fed.be
mailto:litte.frooninckx@gilkinet.fed.be

